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Nations Unies par le Secrétaire &néral 

J'ai l'honneur de me référer 2 votre lettre du ler juillet 1980 (A/35/31&- 
~/14046) relative à l'évolution de la situation le long de la frontière entre la 
Thaïlande et le Kampuchea. 

La Sravit6 de la situation dans cette région me préoccupe vivement. C'est 
pour cette raison que, le 25 juin 1980, j'ai lancé un' appel à toutes les parties 
concernbes afin qu'elles rétablissent les conditions de paix et de sécurité sans 
lesquelles la vie de milliers de personnes se trouvera encore menacee et sans 
lesquelles l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations ne pourront 
reprendre leurs programmes humanitaires si importants dans toute la région. 

En ce qui concerne le stationnement d'observateurs des Nations Unies du côté 
thaïlandais de la frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea, j'ai examiné avec 
la plus grande attention la demande que m'a adressee le Gouvernement thaïlandais 
& cet effet. Comme je l'ai indiqué 5 plusieurs reprises lors de pr&&dents 
entretiens 2 ce sujet ainsi que dans une lettre du 15 février 1960 2 S. Ext. 
1:. l'ambassadeur Guna-Kasem, je ne suis pas en mesure d'envoyer de mon propre chef 
des observateurs des DTations Unies en Thaïlande, Une telle opération relsve 
norrnnlement des pouvoirs du Conseil de sécurité. J'ajoute que, ainsi que vous en 
aviez fait la demande, votre lettre du ler juillet a été distribuce comme document 
dU Conseil de s6curité et de l'Assemblée &&rule sous la cote A/35/318-S/14046. 

Le Sec&taire &&ral., 

(si.~,&) Kurt VALDIIEII4 
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